
  ECHOS DU CONSEIL MUNICIPAL DE MOLLANS-SUR-OUVEZE  
   Du 28 septembre 2009 
 
                     Par les élus de   «  Mollans autrement »* 
 
 
 
Nos élus ont remis en séance une lettre demandant à Monsieur le Maire de  communiquer 
au Conseil les dossiers des instances judiciaires en cours, compte tenu des risques 
financiers pour la commune. 
Nous attendons donc une communication de ces dossiers. 
 
ESPACE PUBLIQUE INTERNET (EPI). 
 
Celui –ci devrait être créé, dans la future médiathèque. 
Cet espace devrait permettre, avec l’assistance d’un animateur, de mettre ces nouvelles 
techniques informatiques à la disposition des Mollanais et Mollanaises jeunes ou moins 
jeunes (initiation et perfectionnement). Six postes informatiques sont prévus. 
 Ce projet, partagé avec Saint-Auban –sur Ouvèze  s’inscrit dans les orientations de la Région 
et du Département. Il bénéficie du soutient de la logistique, et des subventions de ces 
collectivités publiques. 
 C’est un projet cantonal, qui s’appuie sur l’expérience de Buis- les- Baronnies (déjà équipé)   
avec Saint- Auban- sur- Ouvèze qui est, en sorte, le chef de projet. 
L’investissement serait de l’ordre de 35000€ dont 21000€ de subventions.Le budget de 
fonctionnement  est estimé à environ 22000€ (de l’ordre de 6,5%des recettes directes, impôts 
de la commune). 
Le Conseil a donné un accord de principe au projet. 
 
VIREMENTS DE CREDIT 
 
L’ajustement du budget nécessite des modifications d’affectations pour un total d’environ 
30000€ ; dont un réajustement pour des travaux routiers (qui dépendent de la communauté de 
communes) de 8187€, nous avons appelé l’attention de Monsieur le Maire sur l’importance de 
l’écart  par rapport aux budget initial, concernant ces travaux routiers. 
Les projets initiés pour l’école représentent environ 18000€. 
Le Budget restant en équilibre le Conseil, à l’unanimité, a accepté les virements de crédits. 
 
PROGRAMME FDAC 2010 
 
Guy Raynaud a proposé au Conseil le programme suivant : 
-Chemin des osselets 
-chemin de la Combe 
-chemin de la garrigue 
-avenue de Verdun (jusqu’au parc Hudault) 
Chemin de la Coste, 
En bicouches 
-Chemin du Four à Chaux en graviers 
La commission des travaux se rend sur place le 5 octobre pour déterminer les priorités. 
 
 



STATION D’EPURATION 
 
Depuis notre élection nos élus ont les pires difficultés pour accéder aux dossiers notamment 
pour le PLU et pour la STATION d’épuration (projets liés). 
 
L’ordre du jour était le suivant : 
-« Station d’épuration : emplacement+tracé » 
 
Nous n’avons pu obtenir la communication de l’ensemble du dossier avant la réunion, et 
disposions en cours de réunion de 2 photocopies de graphiques (extrait d’un rapport de 2008) 
Monsieur le Maire nous informe, dès l’examen de cet ordre du jour, que le choix de 
l’emplacement est définitif, il a été décidé lors de la précédente mandature le 10 septembre 
2007(Donc avant la définition des zones inondables dans le cadre du plan pour les Risques 
d’Inondation) 
La ou les parcelles  qui supporteraient la station, appartiennent à Monsieur Yves Roux, qui la 
ou les cèderaient gratuitement à la commune, elles seraient, à notre connaissance, en zone 
inondable (faible ou fort risque ?). 
Nous avons donc remis par écrit à chaque conseiller présent nos observations ci-après : 
 
OBSERVATIONS des élus de « Mollans Autrement »concernant la station d’épuration son 
emplacement et le tracé des réseaux d’assainissement : 
-le plan pour les risques d’inondation (PPRI) n’ayant pas encore fait l’objetd’une enquête 
publique, qui serait imminente, ni été approuvé par le Conseil. 
-Le commissaire enquêteur pour le plan local d’urbanisme (PLU) ayant émis un avis 
défavorable au projet de zonage d’assainissement de la Commune. 
-Le coût financier de l’ensemble du projet et des différentes options n’étant pas précisés  et 
l’incidence des choix sur le prix de l’eau étant inconnue, 
Les documents nécessaires à une bonne compréhension du problème n’ayant pu être 
consultés par les conseillers avant la réunion de ce Conseil. 
LE CONSEIL MUNICIPAL NE SAURAIT SE PRONONCER AUJOURD’HUI SUR CE 
POINT A L’ORDRE DU JOUR. 
 
Les six conseillers de « Mollans Autrement » ont alors quitté la réunion. 
 
*Nota : en script nos commentaires. 
 
 
 
 
 
 


